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I/ Généralités 

 I.1/ Les objectifs du SRAV à l’école élémentaire 

Le SRAV est une priorité nationale de l’État depuis 2018. Il s’agit d’un programme de 10 heures minimum permettant aux élèves 

de : 

 - devenir autonome à vélo, se déplacer en autonomie dans un espace de  circulation en toute sécurité 

 - pratiquer une activité physique 

 - se déplacer de manière écologique et économique 

 

Le SRAV est réservé aux élèves de 6 à 11 ans. Au cycle 1, les parcours de motricité et l’utilisation de trottinettes, draisiennes 

favorisent le développement de l’équilibre, pré-acquis nécessaire. 
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Bloc 1 : Savoir pédaler dans un milieu sécurisé (2h à 5h en fonction du niveau observé des enfants) 

Maitriser les fondamentaux du vélo : s’équilibrer, conduire, piloter, pédaler, tourner, freiner 

 

Bloc 2 : Savoir circuler dans un milieu sécurisé (3h) 

Découvrir la mobilité à vélo : rouler en groupe, communiquer pour informer les autres d’une volonté de changer de direction, 

découvrir les panneaux du code de la route. 

 

Bloc 3 : Savoir rouler à vélo en situation réelle à partir du CM1/CM2 (2h à 5h en fonction du temps passé sur les blocs 1 et 2) 

Circuler sur la voie publique : s’approprier les différents espaces de pratique, rouler en autonomie. 

 

Il est recommandé de programmer le SRAV sur l’ensemble des classes à partir du CP et ne pas attendre le cycle 3. 

Le SRAV est un parcours de formation, à programmer sur l’école du CP au CM2. Les horaires ne sont donnés qu’à titre indicatif 

(minimum) et doivent être adaptés aux besoins des élèves. 

 

 I.2/ Validation du SRAV 

 

Chaque bloc doit être validé sur www.savoirrouleravelo.fr par l’enseignant, l’intervenant ou le CPC (ANNEXE 1 : infographie pour 

valider le SRAV). 

A l’issue du bloc 3, chaque enfant se voit remettre par l’enseignant OU l’intervenant une attestation qui valide sa maitrise des 

compétences des trois blocs (ANNEXE 2 : modèle de l’attestation de validation du bloc 3). 

A noter qu’à ce jour, il n’y a pas d’attestation SRAV sur le LSU contrairement à l’ASNS. 

 

● Valider le bloc 3 peut se faire de 2 façons : 

1ère façon : Après plusieurs sorties progressives, en groupe ou en classe entière, la dernière sortie est une évaluation sommative. 

 

http://www.savoirrouleravelo.fr/
https://www.sports.gouv.fr/sites/default/files/2022-12/t-l-charger-l-infographie-en-moins-d-une-minute-je-t-l-charge-les-attestations-savoir-rouler-v-lo-donner-aux-enfants--2563.pdf
https://www.sports.gouv.fr/sites/default/files/2022-12/t-l-charger-l-infographie-en-moins-d-une-minute-je-t-l-charge-les-attestations-savoir-rouler-v-lo-donner-aux-enfants--2563.pdf
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2ème façon : Proposer un parcours individuel sur un itinéraire, dans la rue, 

préparé et reconnu en amont, visible et noté par les encadrants sur chaque 

section (schéma ci-contre). 
 

NB : Valider le bloc 3 engendre la validation des blocs 1 et 2. 

 

 

 

 

 

 I.3/ SRAV vs APER 

 

APER SRAV 

Dans les programmes depuis 2002 

 

Enfant piéton 

Enfant rouleur 

Enfant passager 

 

 

Attestation dans les LSU en CM2 

 

Priorité nationale depuis 2018 

 

Bloc 1 : savoir pédaler (milieu fermé) 

Bloc 2 : savoir circuler (milieu fermé) 

Bloc 3 : savoir circuler (milieu ouvert - CM) 

 

Attestation du bloc 3 en CM à remettre 

→ France Connect 
(https://savoirrouleravelo.fr/intervenant/) 

 

→ programmation sur la scolarité élémentaire 

→ valider le bloc 2 = valider « enfant rouleur » de l’APER (et non l’inverse) 

 

https://savoirrouleravelo.fr/intervenant/
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II/ Modalités d’organisation 

  

II.1/ Matériel 

► S’agissant de compétences procédurales, à l’instar du Savoir Nager, il est recommandé de programmer une séquence massée 

sur une semaine au moins. 

De plus, cette organisation facilite la logistique (stockage, transports) et permet le maintien du bon état des vélos tout au long 

de la séquence. 

 

► Il convient de prévenir très tôt en amont les familles de la planification du cycle vélos de manière à leur permettre d’anticiper 

un éventuel achat, voire un prêt d’un vélo en bon état. Pour les aider, il est conseillé de leur fournir une check-list (ANNEXE 3 – 

exemple de communication aux familles). 

 

 

 II.2/ Taux d’encadrement 

D’après la circulaire du 06/10/2017, les activités de VTT et cyclisme sur route* sont considérées comme activités à taux 

d’encadrement renforcé. 

Jusqu’à 24 élèves d’élémentaire Au-delà de 24 élèves d’élémentaire 

L’enseignant plus un intervenant agréé** ou un autre 

enseignant 
Un intervenant agréé** ou un autre enseignant pour 12 élèves 

 

D’après le Guide départemental 2024-2025 Intervenants Extérieurs en EPS sur temps scolaire :  
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Afin de maximiser la sérénité et la sécurité du groupe, nous préconisons un taux d’encadrement de 2 adultes agréés/qualifiés 

pour 6 élèves lors de sorties en milieu ouvert. 

* Les activités vélos visant les blocs 1 et 2 du SRAV, en milieu protégé (cour d’école, parking réservé, …) n’imposent pas un taux d’encadrement renforcé. 

** L’intervenant agréé peut être un adulte bénévole agréé (il a reçu un agrément-vélo délivré par le DASEN après avoir suivi une session de formation 

comprenant un test pratique réalisé par le CPC à missions EPS ; de manière générale, il convient de se rapprocher du-de la CPC pour vérifier la qualification 

et l’honorabilité de ces adultes) ou un intervenant qualifié (titulaire d’une carte professionnelle à jour). 

 

  

 II.3/ Partenaires 

 
Ce présent document est un outil permettant aux enseignants de réaliser des séquences « SRAV ». Les fiches se veulent 

progressives et s’appuient sur les ressources de https://savoirrouleravelo.fr : le socle commun (ANNEXE 4) et le livret pédagogique 

de l’élève (ANNEXE 5). 

Toutefois, pour aider les enseignants à mettre en œuvre le SRAV, outre le conseiller pédagogique à missions EPS, des 

intervenants extérieurs peuvent être sollicités. S’ils sont rémunérés, il convient de signer une convention entre l’employeur et 

l’Inspecteur académique, Directeur des Services de l’Éducation Nationale du département (voir avec le CPC). 

De plus, le dossier de demande d’IETS doit être constitué. 

  

Sans être exhaustif, différents partenaires peuvent être contactés pour aider à la mise en place du SRAV (USEP, Génération Vélo, 

Atelier mobile de l’Association des Maires ruraux de Côte d’Or (ANNEXE 6), …) 

 

Dans certaines situations, la collectivité devra être sollicitée car elle pourra participer au financement. 

 

 II.4/ Mise en œuvre du bloc 3 

 

La validation du bloc 3 impose plusieurs sorties progressives sur route. Il est alors possible de procéder de 2 manières 

différentes : 

 

https://savoirrouleravelo.fr/
https://eduscol.education.fr/document/6729/download?attachment
https://www.sports.gouv.fr/sites/default/files/2022-12/t-l-charger-le-livret-p-dagogique-savoir-rouler-v-lo--2557.pdf
https://cotedor.comite.usep.org/
https://generationvelo.fr/
https://www.ac-dijon.fr/atelier-mobile-savoir-rouler-a-velo-130776
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1ère possibilité : La classe entière 

sort. Chaque sous-groupe est alors 

considéré comme un groupe 

indépendant avec une distance 

minimale entre les sous-groupes. Le 

nombre d’adultes qualifiés est 

important. La présence de voltigeurs 

(adultes passant d’un groupe à l’autre) 

permet de sécuriser le déplacement des élèves sur la route, notamment au niveau des intersections.  

La voiture-balai est recommandée. 

 

2ème possibilité : Une partie de la classe sort sur route avec l’enseignant-e et les adultes qualifiés (cf. taux d’encadrement à 

respecter). L’autre partie de la classe, reste à l’école sous la surveillance d’un autre enseignant (répartition dans les classes) OU 

sous la surveillance d’un adulte accompagnateur/intervenant à condition que l’enseignant-e puisse être rapidement sur place 

en cas d’incident. 

 

 

Circulaire Organisation des sorties et voyages scolaires dans les écoles, les collèges et les lycées publics du 16/07/24 :  

Tout au long de la sortie scolaire, l’enseignant a une obligation de surveillance. Il assure la mise en œuvre des activités par sa participation et sa présence 

effectives. 

Il peut cependant confier momentanément la surveillance de groupes d’élèves à d’autres adultes, accompagnateurs ou intervenants, sous réserve : 

• qu’il sache constamment où sont tous ses élèves, et qu’en cas d’incident il puisse être très rapidement sur place ;  

• qu’il réside sur le lieu d'hébergement lors des voyages scolaires.  

L’enseignant donne toutes les indications nécessaires aux autres membres de l’équipe d’encadrement pour assurer la surveillance effective de tous les 

élèves participant à la sortie. Il s’assure que ces adultes respectent les conditions d’organisation générale déterminées initialement, et plus 

particulièrement les conditions de sécurité des élèves. 
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En cas de situation mettant sérieusement en cause la qualité de la séance ou la sécurité des élèves, l’enseignant suspend ou interrompt 

immédiatement l’intervention et rend compte de tout incident à sa hiérarchie. 

Le déplacement des élèves à vélo est plus facile à réaliser en file indienne.  

Néanmoins, dans un souci de rapidité et d’efficacité, il peut leur être demandé, aux intersections, de se positionner en « auto-

bus ».  Ce mode de déplacement nécessite un entraînement en amont et pourra être travaillé au travers d’une adaptation des 

modes de déplacements proposés sur la fiche 28. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 1: auto-bus Figure 2: file indienne 



 

10 / 47 

III/ Fiches pédagogiques 

 III.1/ BLOC 1 

Bloc 1 : Savoir pédaler 

Être capable de mettre son casque et de le régler FICHE 1  

Être capable de nommer les éléments simples d’un vélo 

(cadre, potence, guidon, roue, fourche, dérailleur, freins, pédale, selle) 
FICHE 2  

Être capable de nommer les éléments de sécurité du vélo (éclairage, freins, catadioptres, sonnette) Vidéo * + FICHE 3 

Être capable de vérifier le bon fonctionnement de certains éléments du vélo (freins, serrage de la 

potence, serrage et réglage de la selle, pression des pneus, serrage des roues) 
FICHE 4  

Être capable de maitriser les fondamentaux : 

Monter et descendre de son vélo à l’arrêt FICHE 5 FICHE 6 

Démarrer un pied au sol FICHE 7  

Ralentir, freiner et s’arrêter dans une zone délimitée FICHE 8 FICHE 9      FICHE 10 

Conduire son vélo en ligne droite FICHE 11 FICHE 12 

Rouler dans un couloir étroit (30 cm sur 10m) en position « cavalier » FICHE 13 FICHE 14 

Conduire son vélo sur un parcours avec un slalom simple FICHE 15 FICHE 16    FICHE 17 

Rouler en enlevant un appui (une main ou un pied) FICHE 18 FICHE 19 

Prendre des informations en roulant FICHE 20 FICHE 21 

Être capable d’effectuer un virage à 90° FICHE 22  

Franchir un petit obstacle FICHE 23  

Changer de vitesse FICHE 24  

 
* https://ladigitale.dev/digiview/#/v/675abfaf7838b 

https://ladigitale.dev/digiview/#/v/675abfaf7838b
https://ladigitale.dev/digiview/%23/v/675abfaf7838b
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FICHE 1 : Mettre son casque et le régler. 
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FICHE 2 :  Nommer les éléments simples d’un vélo. 

 

 

L’activité consiste à imprimer et à plastifier 

les étiquettes fournies dans le document 

(cliquer : ici) et à les faire placer 

correctement par les élèves sur un vélo. 

 

Prévoir plusieurs jeux de cartes pour 

travailler en ateliers. Choisir parmi les  

étiquettes le lexique visé en fonction de 

l’âge des élèves. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://ien21-beaune.cir.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/49/2023/05/lexique_velo.pdf
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FICHE 3  : Connaitre les éléments de sécurité du vélo. 

 

L’activité consiste à prolonger l’activité de la FICHE 2 en y ajoutant les étiquettes-éléments de sécurité à positionner sur le vélo, 

après visionnage de la vidéo. 

 

 

Etiquettes-éléments de sécurité à imprimer et à plastifier : 

 

Feu avant Feu arrière 

Catadioptre Catadioptre 

Catadioptre Sonnette 

Frein avant Frein arrière 
 

 

  

https://ladigitale.dev/digiview/#/v/675abfaf7838b
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FICHE 4 : Vérifier le bon fonctionnement 

de certains éléments du vélo. 
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FICHE 5 : Découverte de l’activité : épreuve d’équilibre. 
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FICHE 6 : Patiner, Monter/Descendre du vélo. 
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FICHE 7 : Démarrer. 
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FICHE 8 : Freiner. 
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FICHE 9 : S’arrêter. 
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FICHE 10 : Monter, rouler, s’arrêter et descendre. 
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FICHE 11 : Rouler en ligne droite : le sentier. 
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FICHE 12 : Rouler en ligne droite : le funambule. 
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FICHE 13 : Rouler lentement/piloter : le relais lenteur. 
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FICHE 14 : Rouler lentement/piloter : la course escargot. 
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FICHE 15 : Slalomer : figures imposées 1. 
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FICHE 16 : Slalomer : figures imposées 2. 
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FICHE 17 : Slalomer : Le huit. 
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FICHE 18 : Libérer un appui : Jacques a dit. 

 

 

 
Variantes : 

- Annoncer la commande auditivement puis visuellement. 

- Indiquer la durée des changements ex. : « Lever la main pendant 4 

secondes... » 

- Varier le temps entre deux commandes. 

- Demander aux enfants d’énoncer le commandement chacun leur tour.  
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FICHE 19: Maitriser l’équilibre en libérant un appui main. 

 

  

-  
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FICHE 20 : Prendre des informations en roulant. 
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FICHE 21 : Passer sous un obstacle. 
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FICHE 22 : Effectuer un virage à 90°. Reprendre l’activité de la FICHE 12 en insistant sur des passages d’angles droits. 

 

FICHE 23 : Franchir un petit obstacle. 
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FICHE 24 : Changer ses vitesses. 
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III.2/ BLOC 2 

Bloc 2 : Savoir circuler 

Être capable d’identifier les espaces de circulation adaptés au vélo  

Être capable de circuler en respectant le Code de la route et reconnaître les principaux panneaux de signalisation : 

Identifier les principaux panneaux signalétiques (stop, céder le passage ...) ressources en ligne* 

Rouler en respectant le Code de la route mis en place sur le parcours FICHE 25 

Être capable de communiquer avec les autres cyclistes et les piétons : 

Faire connaître sa direction 

Identifier les changements de directions des autres cyclistes 
FICHE 26 

Être capable de rouler en tenant compte des autres cyclistes et des piétons FICHE 27 

FICHE 28 

 

FICHE 25 : Rouler en respectant le Code de la route. 

 

Exemple d’aménagement d’un espace fermé sécurisé. 

 

 

 

 

 

 

 
* https://www.ecoledelaroute.fr/primaire-enseignants/cycle3/rouleur 

 

 

 

https://www.ecoledelaroute.fr/primaire-enseignants/cycle3/rouleur
https://www.ecoledelaroute.fr/primaire-enseignants/cycle3/rouleur
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FICHE 26 : S’arrêter et redémarrer en groupe. 

 

Variantes : -Réagir à un signal inopiné déclenché par l’adulte (arrêt d’urgence). 

-Effectuer le circuit en sens inverse (donc tendre le bras gauche pour s’arrêter et le 

bras droit pour redémarrer. 
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FICHE 27 : Maniabilité et rouler ensemble 1. 
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FICHE 28 : Maniabilité et rouler ensemble 2. 
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III.3/ BLOC 3 → réservé aux CM1 CM2 qui ont validé les blocs 1 et 2 

 

Bloc 3 : Savoir rouler 

Être capable d’identifier les espaces de circulation adaptés au vélo 

Emprunter une bande ou une piste cyclable 

Ne roule pas sur les trottoirs 

Être capable de circuler en respectant le Code de la route 

Être capable de circuler en tenant compte des autres usagers de l’espace public de la route 

Être capable de rouler à droite sur la voie publique 

Être capable de rouler en groupe 

Être capable de prendre sa place sur la chaussée notamment dans les giratoires, et dans toutes les intersections. 

 

Pour organiser la sortie votre CPC référent-EPS sera votre principal interlocuteur. 

 

Il peut être judicieux de communiquer votre itinéraire à la gendarmerie et aux éventuelles collectivités concernées. 

 

Il est crucial de constituer des groupes d’élèves homogènes et de définir le trajet : anticiper les portions difficiles, connaître la 

durée et la distance. Pour ce faire, l’enseignant réalisera le trajet au préalable. 

La météo du jour devra être vérifiée (la sortie ne pouvant avoir lieu en cas de mauvais temps). 

 

En cas de voiture balai, il convient d’obtenir les autorisations parentales autorisant tout enfant, en cas d’incident, à monter 

dans le véhicule. 
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Sortie Vélo bloc 3, 

Matériel nécessaire : 
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ANNEXE 1 :  Infographie pour valider le SRAV.    ANNEXE 2 : Attestation validation du bloc 3. 

  

https://www.sports.gouv.fr/sites/default/files/2022-12/t-l-charger-l-infographie-en-moins-d-une-minute-je-t-l-charge-les-attestations-savoir-rouler-v-lo-donner-aux-enfants--2563.pdf
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ANNEXE 3 : Exemple de check-list, information aux familles. 

Les élèves de la classe de …. débuteront un cycle vélo au mois de …. dans le cadre du plan Savoir Rouler à Vélo, priorité nationale.  

Plusieurs étapes sont prévues afin de :   - apprendre à pédaler dans un espace fermé 

      - apprendre à circuler (code de la route) dans un espace fermé 

      - apprendre à circuler sur la route (plusieurs sorties seront prévues) pour les CM1 CM2 

Important : Ce travail sera mené de manière « massée », (préciser durée), durant laquelle le vélo de votre enfant pourra rester à l’école. Votre enfant devra 

disposer d’un vélo en parfait état*, d’un casque à la norme CE bien réglé afin qu’il soit bien maintenu sur la tête, et d’une tenue adaptée (vêtements confortables 

et adaptés, chaussures fermées en bon état, les mitaines sont conseillées).  

En cas de difficulté (pas de vélo, pas de possibilité pour l'emmener à l'école …) , merci de me prévenir au plus vite afin de trouver une solution.  

* Voici une fiche de vérification qui pourra vous aider à vérifier que le vélo de votre enfant est en état de rouler. 

FICHE DE VÉRIFICATION DU VÉLO : Mettre une croix dans la colonne lorsque la vérification est effectuée. 

Signal avertisseur (sonnette) → obligatoire  

Réflecteurs de lumières sur les rayons → obligatoire  

Freins avant et arrière → câbles ajustés, patins bien serrés et non usés  

Chaîne → pas de maillon abîmé, longueur adaptée (ne déraille pas)  

Dérailleur avant et arrière → bien réglé – bien fixé  

État des pneus → flancs non coupés – valves bien positionnées – usure normale  

Gonflage des pneus → correct  

Hauteur de la selle → réglage à la bonne hauteur, bien serrée  

Le vélo sur route étant une activité à taux d’encadrement renforcé, nous aurons besoin de parents bénévoles agréés. Votre coopération est nécessaire 

dans le déploiement du Savoir Rouler À Vélo. Un temps de formation sera organisé par le-la conseiller-e pédagogique de la circonscription 

(théorie+pratique). L’agrément est valable 1 an, reconductible pendant 5ans.  

Nom : ………………………  Prénom : …………………………        (cocher la case qui vous convient.) 

□ Je pourrai accompagner les classes, je souhaite participer à la session d’agrément. 

□ Je ne pourrai accompagner les classes.  Cordialement,  Le-la Directeur-Directrice  
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ANNEXE 4 : Socle commun SRAV. 
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45 / 47 

ANNEXE 5 : Exemple de livret pédagogique de l’élève. 

  

https://www.sports.gouv.fr/sites/default/files/2022-12/t-l-charger-le-livret-p-dagogique-savoir-rouler-v-lo--2557.pdf
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47 / 47 

ANNEXE 6 : Atelier Mobile SRAV. 

 

 

 

 

 

 

https://www.ac-dijon.fr/atelier-mobile-savoir-rouler-a-velo-130776
https://www.ac-dijon.fr/atelier-mobile-savoir-rouler-a-velo-130776
https://www.ac-dijon.fr/atelier-mobile-savoir-rouler-a-velo-130776

